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Annexe 4b. Note d’information à destination des professionnels de santé  

 

 

Ce document vous informe sur la collecte et le traitement (c’est-à-dire l’utilisation) de vos données à 
caractère personnel recueillies dans le cadre de prescription compassionnelle. Le responsable du 
traitement des données est Alnylam France.  

Alnylam France s’engage à assurer la sécurité et la confidentialité de vos données à caractère 
personnel. 

 

À quoi vont servir vos données ? 

Le traitement de vos données à caractère personnel vise à :  

- assurer le suivi de la collecte des données à caractère personnel des patients dans le cadre de 
prescription compassionnelle ; 

- recueillir des informations sur les conditions d’utilisation du médicament dans le cadre de 
prescription compassionnelle ;  

- assurer la gestion des contacts avec les professionnels de santé intervenant dans le cadre du 
suivi des patients bénéficiant des médicaments ayant un cadre de prescription compassionnelle 
et les personnels agissant sous leur responsabilité ou autorité 

 

Sur quelle loi se fonde le traitement des données ?  

Ce traitement de données est fondé sur une obligation légale à la charge du laboratoire, responsable 
du traitement (article 6.1.c du RGPD), telle que prévue aux articles L. 5121-12 et suivants du Code de 
la santé publique relatifs au dispositif d’accès précoce et compassionnels aux médicaments.  

 

Quelles sont les données collectées ? 

Aux fins d’assurer le suivi de la collecte des données à caractère personnel des patients dans le cadre 
de prescription compassionnelle pour Onpattro, Alnylam France collectera des données permettant de 
vous identifier telles que votre nom, votre prénom, votre spécialité, votre numéro d’inscription au 
répertoire partagé des professionnels de santé (RPPS), votre numéro d’inscription au Fichier National 
des Établissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) et vos coordonnées professionnelles (numéro de 
téléphone et email).  

 

Qui est destinataire des données ? 

Toutes ces informations confidentielles seront transmises aux personnels habilités et aux éventuels 
sous-traitants6

 
6 Ces sous-traitants peuvent être des prestataires de services informatiques (hébergement, maintenance,…), des intégrateurs de 
logiciels, des sociétés de sécurité informatique, des entreprises de service du numérique ou anciennement sociétés de services 
et d'ingénierie en informatique (SSII) qui ont accès aux données, des agences de marketing ou de communication qui traitent des 
données personnelles pour le compte de clients et plus généralement, tout organisme offrant un service ou une prestation 


